
Fiche de poste partagé

Animateur.trice de projet territorial - Forêt et agroforesterie

Le contexte

Les associations Hermitage Expérimentations et Planteurs, qui partagent une vision et des
valeurs communes, décident d’amorcer une dynamique partenariale en faveur de l’arbre, de
l’agroforesterie et de la forêt. Pour ce faire, elles décident de recruter un.e animateur.rice de
projet territorial.

L’Hermitage est un tiers-lieu d'intérêt général fondé en fin 2016 par un collectif citoyen, dans le
cadre d'une friche hospitalière, en milieu rural, dans l'Oise. Son objectif initial était de décliner
dans cet espace foncier exceptionnel de 30 ha un laboratoire d'initiatives citoyennes et
éco-responsables s'appuyant sur des terres cultivables, un espace forestier, des bâtiments à
éco-rénover, afin d'adresser les 3 grandes transitions (écologique, énergétique, et démocratique)
à nos modes de vie collective.

Dès la reprise du domaine, l’équipe opérationnelle a réalisé un diagnostic de situation et a
conclu à l’importance, pour réaliser son projet, de maintenir et développer l’ouverture du bois
(Bois de la justice) pour y développer une approche innovante, évaluable et adaptable à d’autres
bois et forêts, de la gestion de cet espace privé accessible au public sous la forme d’un commun
forestier d’usage.

En 2024, l’Hermitage s’associe à l’association Planteurs d’Avenir afin d’accueillir une de leurs
premières pépinières sur son site, à l’orée du bois.

Les deux associations ouvrent un poste partagé autour de la forêt afin de répondre aux besoins
en développement de ces deux projets essentiels à la préservation de la biodiversité locale.

La mission de l’association Hermitage Expérimentations : animateur du commun forestier
d’usage

L’association porte les activités d’intérêt général du site de l’Hermitage et prend en charge :

● un café associatif (licence IV), proposant une cantine et des animations, espace de vie
sociale en cours de labellisation CAF

● des activités d'éducation populaire sous différents formats (programmation
événementielle, ateliers dans ou hors les murs - domaine de 30 hectares) principalement
autour du numérique (dans un FabLab), de l'alimentation (potager, future
micro-conserverie, zéro déchet) et de la forêt au prisme des enjeux de transitions.

● des manifestations et projets faisant appel à la participation des habitants et constituant
une communauté de bénévoles

● des activités d'animation territoriale permettant la rencontre et la coopération entre
acteurs.



La Foncière coopérative de l’Hermitage a délégué à l’association Hermitage Expérimentations la
gestion de la charte d’usage du bois de la justice. Celui-ci est aujourd’hui particulièrement
fréquenté par des promeneurs, cavaliers, coureurs, résidents, visiteurs, groupes de jeunes
encadrés, clients de la société de séjours active sur le site. Les chasseurs y maintiennent leur
activité durant la saison de chasse. Depuis 2020, des échanges, collaborations et ateliers ont été
mis en œuvre autour de la mise en sécurité du bois et de la conciliation des usages. Les usagers
s’impliquent dans l’animation d'événements.

Progressivement, la communauté d’usagers - dont certains sont conventionnés - s'empare de la
responsabilité de la préservation et de la régénération des espaces boisés. Conformément au
Plan Simple de Gestion, la gestion forestière pratiquée sera une Sylviculture mélangée à couvert
continu, telle que le promeut l’Association Pro Silva France (www.prosilva.fr).

C’est ainsi que ce bois devient un bien commun faisant l’objet d’une charte d’usages. Elle vise à
concilier les usages individuels, collectifs et naturels dans le respect de l’utilisation partagée de la
forêt ainsi que le respect de sa préservation et sa gestion durable.

La mission de l’association Planteurs : Coordinateur Territorial Agroforesterie

Alors que les scientifiques, dans un contexte de crise climatique et d’érosion de la biodiversité,
fixent les besoins de plantation de haies à 25.000km par an en France, nous n'en plantons que
3.500, et en arrachons plus de 20.000 dans le même temps. Le gouvernement a, quant à lui,
récemment pris l’engagement d’un gain net de 50.000km d’ici 2030.

La mission de l’association est d'accélérer sur les territoires les dynamiques de plantation
d'arbres, en agroforesterie, en créant un réseau de pépinières autour desquelles s'articulent -
grâce aux et avec les acteurs déjà engagés sur le terrain - les différentes missions de ce chantier :
de la récolte de la graine jusqu'à la haie plantée et entretenue, en passant par la production de
plants, l’identification de parcelles à planter et l’organisation des chantiers de plantation.

Le poste

L’animateur.rice de projet territorial conjuguera deux missions : la première visant à faire vivre et
développer le commun forestier d’usage de l’Hermitage, la seconde consistant à accompagner et
accélérer les dynamiques territoriales agroforestières.
Il ou elle travaillera en étroite collaboration avec les membres permanents des deux
associations, l’écosystème du tiers-lieu et les acteurs locaux pour établir des synergies avec
l’ensemble des parties prenantes du commun forestier d’usage et de l’agroforesterie : les
usagers du bois, la société civile locale, les agriculteurs, les autorités administratives, les
pépiniéristes, les financeurs, et tous les acteurs du tiers-lieu. Il/elle travaillera à mi-temps pour
l’association Hermitage Expérimentations et à mi-temps pour Planteurs.

En tant qu’acteur opérationnel majeur de l’association au niveau local, il/elle aura pour objectif
principal de garantir le bon fonctionnement du commun forestier d’usage et de la pépinière et
leur inscription dans l’écosystème local. Il/elle aura aussi pour mission de contribuer activement

http://www.prosilva.fr/


à la pérennisation de ces deux activités, et rapportera directement à la Directrice de l’association
Hermitage Expérimentations ainsi qu’au Directeur de l’association Planteurs.

En tant qu’Animateur.trice du commun forestiers d’usages de L’Hermitage, il/elle aura les
responsabilités suivantes :

● Le commun forestier au quotidien
○ Assurer la coordination avec l’équipe d’animation de l’association (composée

d’un.e responsable de café et espace de vie sociale et d’un responsable de
FabLab) et l’équipe du tiers-lieu (notamment l’équipe technique de maintenance
et travaux du site) ;

○ Animer la communauté d’usagers et faciliter leurs projets au sein du bois
(événements, chantiers participatifs d’entretien et de préservation, projets
d’aménagement et d’animation…) ;

○ Elaborer et animer une offre d’éducation populaire dans le bois adaptée au
projet du tiers-lieu et aux publics accueillis ;

○ Créer et publier du contenu pour faire découvrir et fédérer le public autour des
activités du commun forestier d’usages ;

○ Gérer la relation administrative, opérationnelle et humaine avec les usagers
conventionnés

● Le commun forestier et son territoire
○ Créer des opportunités de partenariats opérationnels et techniques avec les

opérateurs de terrain : coopérer avec les communes voisines autour de la
viabilisation de sentiers de randonnée (Trail des Hermites), dynamiser les
chantiers de plantation, promouvoir les offres d’éducation populaire déployées
au sein du bois, s'inscrire dans des programmes de recherche communs, etc. ;

○ Assurer la représentation dans les évènements et initiatives territoriaux ;

● Pérennisation du commun forestier d’usages
○ Mobiliser des financements (50K€/ an) auprès de partenaires privés et publics

pour viabiliser la mission
○ Participer avec l’équipe dirigeante l’Hermitage au suivi, à l'évaluation et à la

valorisation du commun forestier d’usage et au partage de ses pratiques.
○ Assurer l’interface pour la gestion administrative et financière de l’activité

En tant que Coordinateur.trice Territorial Agroforesterie Planteur, il/elle aura les responsabilités
suivantes :

● La pépinière au quotidien
○ Assurer la coordination avec l’équipe de la pépinière Planteurs (composée d’un.e

pépiniériste, de volontaires en service civique et de bénévoles), l’équipe du
tiers-lieu et le siège de l’association ;



○ Animer le quotidien de la pépinière Planteurs et du tiers-lieu en élaborant une
programmation événementielle et une offre de formation en lien avec
l’agroforesterie et l’environnement ;

○ Créer et publier du contenu pour faire découvrir et fédérer le public autour des
activités de la pépinière Planteurs ;

● La pépinière et son territoire
○ Identifier et rencontrer les acteurs locaux de l’agroforesterie pour inscrire

l'association Planteurs et la pépinière dans les dynamiques locales ;
○ Créer des opportunités de partenariats opérationnels et techniques avec les

opérateurs de terrain : établir la stratégie pour l’attribution des plants, dynamiser
les chantiers de plantation, s'inscrire dans des programmes de recherche
communs, etc. ;

○ Assurer la représentation dans les évènements et initiatives territoriaux ;
○ Créer (si besoin) et animer le Groupe de Travail Territorial autour de la pépinière.

● Développement et stratégie de l’association
○ Mobiliser des financements (50K€/ an) auprès de partenaires privés et publics au

niveau local ;
○ Participer avec l’équipe dirigeante de Planteurs à la définition d’une stratégie de

développement économique et territorial en assurant une veille locale sur les
politiques publiques et les bonnes pratiques de terrain ;

○ Assurer l’interface pour la gestion administrative et financière avec l’Hermitage.

Profil recherché

● Bonne compréhension des enjeux écologiques et en particulier du monde agricole
(agroécologie, agroforesterie, etc.) et forestier (formation en biodiversité bienvenue)

● Culture de la coopération, des projets participatifs et collectifs
● Capacité à évoluer entre des activités opérationnelles et d’accueil
● Capacités de conception, rédaction et animation d’activités d’éducation populaire
● Capacité à construire et animer une communauté d’usagers en lien avec le collectif
● Autonome et organisé.e
● Prise d’initiative et force de proposition
● Sens des responsabilités
● Résilience et adaptation au changement
● Permis B et véhicule

Conditions d’emploi

Type de contrat : CDD, potentiellement convertible en CDI en fonction des financements
Niveau d’engagement : temps plein (mi-temps Hermitage/mi-temps Planteurs)
Lieu d’affectation : la mission se déroule à l’Hermitage
Rémunération : entre 27.000 et 33.000€ brut annuel, à définir selon qualifications et expérience
Date de prise de fonction souhaitée : Juin 2024




